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EXTRAICT DES REGISTRES
de Parlement,

Nrre Maiflre Pierre Godin & Michel
Matche, Eftienne Vvarnier & Michel Godin
garennier des bois des Evelché & Comté
de Beauvais appellans d’on decrer de prife
de corps & adjournement i trois bricfs
jours. Decerné par Maiftre Robert Darry
Lieutenant general, Ciyil & Criminel au bailliage & fiege
Prefidial de Beauvais le quatriefme Janvier milfix cens un
& de tout ce qui s’en eft enfuivy, comme de Juge incom-
petant & Meflire Ren¢ Potier Evefque & Comte de Beau-
vais, Vidame de Gerberoi, Pair de France demandeur
en intervention avec lefdits Godin & confors, fuivant la
requelte du dix-huitiefme Aouft mil fix cens trois dune
parc. Et Maiftre Roberc Darry Lieutenant general audit
Bailliage. Et Maiftre Loys Henriot Subftitut du Procureur
general du R oy audict Bailliage intimez en leurs priveznoms
d’autre. Et encore ledit fieur Evefque demandeur en re-
quefte par lui prefentée le vingtiefine Decembre mil fix
cens cinq d’une pare, Etlefdics Darry & Henrior deffen-
deurs d’autre. V £ v par la Cour lefdits decrer & adjour-
nemens donteft appelarreflt du vinge-deuxiefime jour 4’ Aouft
fix censtrois, par lequel les parties auroient efté appointées
au ConfciljbaiilcroientIcsfappcl!ans & intervenans leurs cau-
fes d'appel & refponfes 3 icelles, lefdictes requeftes def
fenfes appoinétemens en droit & join&, efcritures & pro-
ductions defdictes parties tant furledi& appel que requeftes,
renonciation de fournir de contredits parlefdirs appellans,
& joinct, forclufion de fournir par lefdirs Darry & Henriot
conclufions du Procureur general du Roy, ce que lefdites
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parties ont produit & mis versladicte Cour, & tout confi-
deré. Drcr a EsTE que ladicte Cour a mis & met les
partics pour le regard del'appel hors de Cour & de procés.
Ert ayant efgardaux requeftes des dix-huicticfme Aoult mil
fix cens trois,vingtiefme Decembremil fix cens cing, a faift
&fait deffences aufd.Darry &Henriot & tous autres officiers
dudi& Bailliage & fiege Prefidial dudit Beauvais de pren-
dre aucune Jurifdiction cognoiflance par prevention en pre-
miere inftance par appel ni autrement des delits commis
au reflort des Juftices de(dits Evefché & Comté de Beau-
vais , Vidafime de Gerbroi & des Chaftellenies & Scigneu-
ries dependans d’iceux , les cas Royaux exceptez. Empri-
{fonner les officiers dudit fieur Evefque pour les fautes &
pretendués malverfations par eox commifes a Uexercice de

leurs charges, fans defpens. Prononcé le fixiefme jour dg -

Scptcmbre mil fix cens huié,

Signe, VoISIN.



